Créer un atelier de fleurs coupées bio

Créer un atelier de fleurs coupées bio

PRE-REQUIS Infos complémentaires

Aucun pre-requis necessaire ORGANISEE PAR

MODALITE D'ENSEIGNEMENT Agribio 04
présentiel DUREE : 1 jour(s)
ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Mégane Véchambre
conseillerppam@bio-provence.org
Agribio 04

Village Vert - 5 Place de Verdun
04300

FORCALQUIER

Tel. 04 92 72 53 95

N° d'organisme de formation :

93040050504
DATES, LIEUX ET INTERVENANTS
Date Lieu Intervenant
10/02/2026 Chambre d\'Agriculture Avenue Charles Richaud 04700 Lydia et Olivier COINCE, Fleurs de Pays de
Alpes-de-Haute-Provence Verdon

[0 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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